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PORT DU MASQUE

Chers parents,

Comme vous avez pu l'apprendre par les médias, le port du masque n'est plus obligatoire dans la cour de l'école,
sous les préaux ouverts, les espaces extérieurs pour les élèves et le personnel depuis jeudi 17/06.

Cependant, dès que les élèves se rangent pour retourner dans les bâtiments, ils doivent remettre leur masque et le
garder à l'intérieur.

Cordialement.

Catherine Legeay, directrice - Ecole Emile Bouin - Villedômer 02 47 55 04 54
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